






« Pas d’entreprise sans marché » En association avec la BG de l’Indre.

1 journée de formation et d’orientation. Etude de l’adéquation 
Homme/Marché/Projet. Utilité de l’étude de marché.
Prochaines dates : 2 novembre à Indre Initiative, 15 novembre 
à la CMA, 5 décembre à Indre Initiative.

Stage « Valider son projet » (Stage de Préparation à l’Installation)

4 jours de formation pour un public dont le projet est très avancé et 
qui souhaite s’inscrire rapidement.
Prochaines dates : 24 octobre, 7-14-21 novembre, 28 novembre, 
5-12-19 décembre.

Stage « Approfondir son projet »

245 heures dont 3 jours en entreprise. Analyse du projet et 
connaissance des éléments de gestion pour une installation 
durable.
Prochaine session : du 25 octobre au 15 décembre.

Stage « Construire son projet » En association avec la BG de l’Indre.

5 jours de formation pour un public qui est en phase d’étude de 
faisabilité économique de leur projet.
Prochaines dates : 18-19-20-25-26-27 octobre à Indre Initiative, 
22-23-24-29-30 novembre et 1er décembre à la CMA, 13-14-15-
19-20-21 décembre à Indre Initiative.

« Bien financer son projet » En association avec la BG de l’Indre.

1 journée pour faciliter sa négociation financière et optimiser 
son plan de financement. En association avec la BG de l’Indre.  
Prochaines dates : 3 novembre à Indre Initiative, 7 décembre à 
la CMA, 22 décembre à Indre Initiative.

Plus d’infos : Service développement économique
                           02 54 08 80 10 - m.foulatier@cm-indre.fr

Ce dispositif d’accompagnement est réalisé en partenariat avec les plateformes d’initiatives 
locales : Indre Initiative et Brenne Initiative, la Boutique de Gestion et le PLES.
Actions s’inscrivant dans un projet réalisé et financé avec le concours de 
l’Europe, de l’Etat et de la Région.

Se former

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA) vous accompagne pour clarifier, structurer et
financer votre projet. Sur la base d’un entretien individuel avec un conseiller d’entreprise, nous vous 
proposons un parcours de formation adapté à l’état d’avancement de votre projet.

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat vous propose une cinquantaine de formations 
tout au long de l’année.
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Création - Reprise

Un parcours de formation adapté à l’état 

d’avancement de votre projet !

Formations continues

DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL
Répondez efficacement aux appels d’offres 2 jours 6 & 13 décembre
INTERNET
Mettez en ligne votre site 2 jours 13 & 20 octobre 
GESTION COMPTABILITÉ
Gérez votre trésorerie 2 jours 6 & 13 octobre
Cernez les enjeux financiers de votre entreprise 3 jours 18, 19 & 24 octobre
GESTION INFORMATIQUE
Gérez votre comptabilité sur Ciel ou EBP (Perfectionnement) 3 jours 8, 9 & 16 novembre
RESSOURCES HUMAINES
Pilotez la formation de votre apprenti 2 jours 10 & 17 octobre / 14 & 21 novembre / 5 & 12 décembre
Gérez les conflits 3 jours 3, 10 & 17 novembre
DÉVELOPPEMENT PERSONNEL
Gérez votre temps 3 jours 17, 18 & 24 octobre
Apprenez à vous connaître pour mieux communiquer 2 jours 24 novembre & 1er décembre
JURIDIQUE
Connaître la réglementation du travail 3 jours 15, 22 & 29 novembre
Préparez la transmission de votre entreprise 1 jour 15 décembre
BUREAUTIQUE
Perfectionnez-vous au traitement de texte Excel 3 jours 3, 4 & 10 octobre

Actions s’inscrivant dans un projet réalisé et financé avec le concours de la Région.
À compter de janvier 2012, retrouvez le nouveau catalogue formation de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat.

Plus d’infos : Service formation - 02 54 08 80 03 - i.rabate@cm-indre.fr
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> L’artisanat s’engage 
pour la sécurité 
routière
La Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat propose 
chaque mois des stages 
récupération de points 
pour récupérer jusqu’à 4 
points sur son permis de 
conduire. Ouvert à tout 
public au tarif de 200€. 

Prochaines sessions sur deux jours :
5 et 6 novembre, 3 et 4 décembre. 

Plus d’informations : 
CMA - Service formation
Tél. : 02 54 08 80 03
i.rabate@cm-indre.fr

Formations qualifiantes :

Reconnaissance pour le 

collaborateur et atout pour 

l’entreprise

Les formations qualifiantes de la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat sont proposées 
pour répondre aux besoins des différents 
acteurs des entreprises artisanales en 
particulier au plus proche collaborateur 
du chef d’entreprise et notamment 
au conjoint. L’obtention de ces titres 
constitue une véritable reconnaissance 
des pratiques professionnelles du 
collaborateur de l’entreprise artisanale 
et permet ainsi à l’entreprise de se 
développer et de pérenniser son activité.

La formation Assistant de Dirigeant de l’Entreprise 
Artisanale (A.D.E.A - titre homologué de niveau 
4) permet aux conjoints ou collaborateurs de chef 
d’entreprise artisanale de mieux assumer leur rôle et 
leur fonction dans l’entreprise, mais aussi d’acquérir ou 
d’optimiser leurs compétences en gestion administrative, 
comptable et commerciale.
Le titre Encadrant de l’Entreprise Artisanale (E.E.A/
B.G.E.A) a vocation de donner aux chefs d’entreprise, aux 
salariés ou demandeurs d’emplois des compétences pour 
piloter et encadrer une équipe ou de créer ou reprendre 
une entreprise.
Plus d’infos :
        CMA - Service Formation

02 54 08 80 03
i.rabate@cm-indre.fr

Jeunes, familles, entreprises,

vos rendez-vous Apprentissage !

Le Centre d’Aide à la Décision de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de 
l’Indre vous propose un suivi individualisé : 

• �Les Mercredis de l’Apprentissage, chaque mercredi à 14 heures à la 
CMA, une  réunion d’information collective sur les possibilités d’orientation 
en apprentissage est proposée aux jeunes et à leur famille ;

• �Le Pass Orient’ Métiers pour les 15-26 ans permet d’identifier le projet 
professionnel des jeunes avec des tests d’orientation à l’appui ;

• �Les « Stages Découverte des Métiers » permettent aux jeunes durant les 
congés scolaires d’effectuer un à cinq jours de stage en entreprise ou dans 
un CFA pour conforter leur choix d’orientation ;

• �La Bourse de l’Apprentissage sur le site www.centre-alternance.fr permet 
de consulter toutes les offres d’apprentissage disponibles et déposer une 
demande ;

• �La formation Maître d’Apprentissage est une formation agréée par le 
Conseil Régional du Centre permettant une aide dans son rôle de formateur 
afin de favoriser une intégration rapide et durable du jeune apprenti dans 
l’entreprise. Une prime de 500€ est attribuée aux maîtres d’apprentissage 
ayant suivi la formation.

  Contact Service Formation : 02 54 08 80 03.
Plus d’infos : Centre d’Aide à la Décision - 02 54 08 80 16
	           cad@cm-indre.fr

Le CREQ, un nouveau dispositif pour aider les 

jeunes en difficultés d’insertion professionnelle

Financé par la Région Centre et en partenariat avec la Mission Locale et l’AFPA, la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat, avec le CFA des Métiers, est pilote pour la mise en œuvre du dispositif 
CREQ (Contrat Régional pour l’Emploi et la Qualification). Ce dernier permet à des jeunes entre 16 
et 25 ans sans diplôme et connus des missions locales d’intégrer une formation qualifiante grâce à 
un suivi et un accompagnement sur plusieurs mois dans l’optique d’une insertion professionnelle. 
L’objectif est d’intégrer 60 jeunes au dispositif d’ici fin décembre 2011.

Faciliter le logement et la mobilité des apprentis

Une étude menée par le CAD de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat a montré 
que certains apprentis étaient confrontés à des difficultés de logement et de 
déplacement. Ainsi, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat a initié, avec plusieurs 
partenaires, un projet d’expérimentation local afin de favoriser l’hébergement et 
la mobilité des apprentis et identifier de nouvelles solutions notamment en zone 
rurale.

• �Si vous êtes apprenti et que vous recherchez un logement, contacter 
le CAD au 02 54 08 80 16 ou inscrivez-vous sur le site internet 
www.relais.cac.adil36.org.

• �Si vous avez un logement, chambre, gîte... pour accueillir un jeune, 
contacter l’ADIL au 02 54 27 37 37 ou inscrivez-vous sur le site internet 
www.relais.cac.adil36.org.

De plus, notre partenaire le Crédit 
Agricole du Centre Ouest, peut, si 
vous le souhaitez, vous accompagner 
dans votre projet d’aménagement de 
chambre meublée.
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Route de la Maisonnette B.P. 9 - 36800 LE PONT-CHRÉTIEN-CHABENET
Tél : 02 54 25 25 25 - Fax : 02 54 25 83 25 - www.sodimass.fr

QUALIFIER vos besoins

AVANTAGES concurentiel

BÉNÉFICES vente

BUT et objectifs

ÉTUDES de marché

CIRCUIT de vente

FORCE de vente

ÉVALUATION de la performance

MARKETING direct

DIFFÉRENCIATION et image
RETOUR sur investissement

DISTRIBUTEUR et fournisseur

CLIENTS et concurent

DÉVELOPPEMENT de nouveaux produits

MOTIVATION des collaborateurs

CIBLE et niche

MARKETING
COMMUNICATION
IMPRESSION

À l'occasion des fêtes de fin d'année...
             Faîtes plaisir à vos clients,
                      récompensez leur fidélité !

Nous personnalisons à l'image de votre entreprise
l'ensemble de vos cadeaux de fin d'année.

Pour toute demande de devis, contactez Ludivine,
au 02 54 25 25 25 ou par mail : ludivine.volaric@sodimass.fr

• Agenda, calendrier bancaire ou de poche
• Pack bloc-note + stylo
• et aussi tapis de souris, textile, stylos...  
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ARTISANAT

PRODUCTION

CREATION
DEVELOPPEMENT

ALIMENTAIRE

METIERS D'ART

ECO-CONSTRUCTION

ECONOMIE

ACCOMPAGNEMENT

ENERGIES RENOUVELABLES
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DOSSIER

Le Conseil Régional du Centre, avec l’appui du réseau des Chambres 
de Métiers et de l’Artisanat, a mis en place depuis le mois de juin sa 
nouvelle politique économique en faveur de l’artisanat. 
Poursuivre le renouvellement et le développement du tissu 
artisanal, accompagner les entreprises dans leurs démarches de 
développement durable, simplifier les modalités d’intervention, tels 
sont les objectifs de cette politique qui s’organise autour de deux 
outils : CAP Artisanat Création et CAP Artisanat Développement.

La nouvelle politique régionale 

de l’artisanat
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DOSSIER

Marie-Madeleine Mialot • Vice-présidente de la Région Centre, déléguée de l’économie et de l’emploi, 
l’agriculture, l’artisanat, l’économie solidaire, l’innovation pour les entreprises et pôle de compétitivité.

Pierre MAINO • Vice-Président de la Chambre Régionale de Métiers et de l’Artisanat, délégué au 
Développement Économique et Président de la CMA du Loir-et-Cher.

Indre Métiers Magazine  : L’artisanat est considéré 
comme un secteur essentiel de l’économie et un 
acteur majeur de l’aménagement du territoire. Qu’en 

est-il de l’artisanat en Région Centre ? 
Marie-Madelaine MIALOT  : L’artisanat est capital en Région 
Centre  : il permet de concourir au confort de vie de l’ensemble 
des habitants du territoire, participe au développement du tissu 
économique et de l’emploi.  Plus de 36000 entreprises artisanales 
interviennent dans de nombreux secteurs d’activités, qu’il s’agisse 
de la production et de la transformation, ou encore de la réparation 
et de la prestation de services. Elles impliquent 120000 actifs, ce 
qui est considérable. 
IMM :  La Région Centre est fortement impliquée depuis les années 
90 dans le développement économique de l’artisanat en apportant un 
soutien important aux 36 000 entreprises du secteur.  Pourquoi avoir 
fait le choix de revoir la politique déjà menée depuis de nombreuses 
années par la Région ? 
MMM : Entre 2000 et 2011, la Région Centre a triplé son budget 
en faveur de l’artisanat. Sa politique a reposé jusqu’à aujourd’hui 
principalement sur les dispositifs CREATEM (création et reprise 

d’entreprises) et FREMA (modernisation), complétés par les ORAC 
(Opérations de Restructuration de l’Artisanat et du Commerce). 
L’évolution du cadre national des ORAC comme la nécessité de 
s’approcher au plus près des besoins spécifiques des entreprises, 
ainsi que des évolutions sociétales, ont justifié une adaptation 
des aides. Aussi, la Région propose désormais des «  contrats 
d’appuis aux projets  », les cap’artisanat création et cap’artisanat 
développement qui se déploieront dès fin 2011 et en 2012. Ils 
correspondent davantage à la variété des besoins de l’artisanat, 
par exemple en matière de transformation écologique. Les 
demandes sont simplifiées et permettront d’aider financièrement 
le développement des entreprises artisanales qui ne l’étaient pas 
jusqu’à présent.
IMM  : Quelles sont les priorités retenues par la Région Centre 
concernant le secteur de l’Artisanat ?
MMM : Comme l’indiquent les nouvelles dénominations de ses aides 
régionales, la création et développement d’entreprises artisanales 
sont les priorités de la Région. L’artisanat contribue fortement à 
assurer l’homogénéité de l’offre des services et des biens sur le 
territoire. Il est surtout pourvoyeur de nombreux emplois, qui ne 
sont pas délocalisables.
Une des solutions spécifiques afin de renforcer ces entreprises tient 
à l’encouragement de leur structuration en « filières ». La Région 
aide les Chambres des Métiers à agir en ce sens.

IMM :  Comment a été définie la nouvelle politique 
régionale de l’artisanat ? 
Pierre MAINO  : Les entreprises artisanales 

s’adaptent et résistent beaucoup mieux que les grandes, nous le 
constatons particulièrement aujourd’hui, mais elles comptent aussi 
de plus en plus sur un appui efficace et structuré pour que nous les 
aidions à franchir non seulement les étapes de crise mais aussi celles 
du développement. Elles attendaient que nous, élus de l’artisanat, 
leur apportions des réponses adaptées. Le Conseil Régional était, 
pour sa part, lui aussi en totale réflexion sur la refonte de sa politique 
auprès des très petites entreprises. Il a bien compris l’enjeu important 
qui consiste à soutenir ces entreprises artisanales, particulièrement 
présentes et actives dans notre région  : non seulement par leur 
densité dans les territoires mais également  pour les 92 000 salariés 
qui y travaillent ! Les deux composantes à une nouvelle définition de 
la politique régionale de l’artisanat étaient donc réunies : la nécessité 
et l’engagement.

IMM  :  Aujourd’hui l’artisanat est confronté à de nombreuses 
mutations dans ses différents secteurs, la nouvelle politique 
régionale vous semble-t-elle adaptée aux attentes et aux besoins 
des entreprises ?

PM : Oui  j’en suis convaincu ! Pourquoi s’engager vers de nouvelles 
propositions si nous ne répondons pas correctement à ces attentes. 
Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat ressemblent à leurs 
administrés  : elles sont pragmatiques, concrètes et réactives. Le 
travail sur la nouvelle politique a été réfléchi et particulièrement 
sécurisé. Avant d’engager de nouvelles propositions, notre Chambre 
régionale a étudié et interrogé le secteur. La création/reprise, la 
mutation profonde de certains métiers et leur progression, continuent 
d’être les sujets prioritaires. Une approche globale des projets et des 
entreprises serait et sera une réponse adaptée aux enjeux de demain.
IMM  : L’outil CAP Artisanat Développement est la réelle nouveauté 
de cette politique et l’accompagnement semble être au cœur de ce 
dispositif, quels sont les objectifs poursuivis pour les entreprises ? 
PM  : Ces nouveaux outils, vont impacter fortement les pratiques 
de chacun, non seulement celles de nos conseillers, interlocuteurs 
directs de l’entreprise, mais également celles des artisans. Le chef 
d’entreprise ou le futur chef d’entreprise se verra amené, par le 
biais de cette nouvelle approche, à réfléchir et donc à anticiper plus 
qu’il ne l’aurait fait. C’est je crois ce qui manque le plus aujourd’hui, 
prendre le temps de valider son projet qu’il soit de création ou de 
développement : Quel est mon environnement ? Comment évolue-
t-il ? quel impact sur le produit ou le service que je propose ? Cela 
s’appelle la culture économique et les TPE, si petites soient-elles, 
ne doivent pas se priver de ces questionnements. Ces outils vont 
les y conduire. Elles sont un pilier fondamental de notre économie 
régionale. 

La nouvelle politique régionale de l’artisanat

Pour en savoir plus, sur la nouvelle politique régionale de l’artisanat, Indre Métiers Magazine 
a rencontré les acteurs qui ont participé à la mise en œuvre de ce dispositif.

« Les demandes sont simplifiées et 
permettront d’aider financièrement le 
développement des entreprises artisanales 
qui ne l’étaient pas jusqu’à présent. »

« Les deux composantes à une nouvelle 
définition de la politique régionale de 
l’artisanat étaient donc réunies : la nécessité 
et l’engagement. »




